
!!

page 1/1 

!

 
 

Communiqué du Grand Conseil 
 

Paris, le 9 septembre 2011 
 
En France, n'existe qu'une seule Grande Loge Régulière, reconnue internationalement : la 
Grande Loge Nationale Française. 
Comme prétexte à la naissance toute récente d'une nouvelle Obédience, il est affirmé par les 
fondateurs de celle-ci : « Il n'existe plus, depuis une période récente, de Grande Loge reconnue 
dans notre pays ». Cette affirmation mensongère permet de douter de la compétence 
maçonnique de ses auteurs. 

En effet, la Grande Loge Nationale Française : 
• est, et a toujours été, une Grande Loge régulière (cf 1) 
• est, et a toujours été, reconnue comme telle internationalement (cf 2) 

 
 

1 - La Régularité 
La régularité est une notion objective. Pour être régulière, une Grande Loge doit respecter huit 
critères.  
Il convient, à cet égard, de rappeler plus particulièrement le cinquième :  

LA SOUVERAINETÉ : 
Une Grande Loge Régulière doit avoir une Juridiction souveraine sur les Loges placées 
sous son contrôle. 
Elle doit être un organisme responsable, indépendant, autonome, seul qualifié pour diriger 
l'Ordre et les degrés symboliques de son Obédience (Apprenti, Compagnon et Maître). 
Elle ne doit être ni subordonnée à un Suprême Conseil ou à une autre Puissance 
revendiquant un contrôle ou une autorité sur ses degrés, ni partager son autorité avec de 
tels organismes. 

Les Obédiences qui naissent actuellement et qui sont portées sur les fonts baptismaux 
par le Grand Chapitre Français ou par le Suprême Conseil pour la France du REAA, ou par 
toute autre juridiction « amie », sont, d'emblée, en infraction avec ce critère et ne peuvent 
être régulières. 
En revanche, la Grande Loge Nationale Française, qui, malgré les tentatives desdites 
juridictions, n'a jamais été sous leur contrôle, n'a pas perdu sa régularité. 
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2 - La Reconnaissance Internationale 
 
La Reconnaissance internationale est une notion subjective. C'est le regard de l'autre. 
Comme l’exposait fort bien le Grand Chancelier de la Grande Loge Suisse ALPINA : 
« La reconnaissance n’est pas un droit, mais un privilège ». 
A ce jour, près de 200 Grandes Loges, de par le monde, reconnaissent la Grande Loge 
Nationale Française comme une Grande Loge Régulière. 
La Grande Loge Nationale Française jouit, depuis son origine, d'une reconnaissance 
internationale. 
C'est, en réalité, la qualité des relations avec la Grande Loge Unie d'Angleterre qui est invoquée 
au titre de l'affirmation fausse, selon laquelle la Grande Loge Nationale Française aurait « perdu 
sa reconnaissance ». 
Là encore, ceux qui propagent cette rumeur devraient savoir : 

a) Que la Reconnaissance par la Grande Loge Unie d'Angleterre, pour utile et estimée 
qu'elle est, n'est pas une condition de la Reconnaissance internationale. 
Ainsi, le Grand Orient d'Italie est une Grande Loge Régulière reconnue 
internationalement, bien que non reconnue par la Grande Loge Unie d'Angleterre. 
En effet, pour qu'une Grande Loge soit reconnue internationalement, il faut et il 
suffit qu'elle le soit par trois autres Grandes Loges Régulières. 

b) que la Grande Loge Unie d'Angleterre n'a pas cessé de reconnaître, comme Grande Loge 
Régulière, la Grande Loge Nationale Française. 

c) La suspension provisoire de la « relation d'amitié » entre la Grande Loge Nationale 
Française et la Grande Loge Unie d'Angleterre est le fruit d'une campagne de 
désinformation menée auprès de la Grande Loge Unie d'Angleterre par certains membres 
de la Grande Loge Nationale Française, par ailleurs membres, voire dirigeants, de 
juridictions « amies ». Ils se sont plaints de la situation actuelle au sein de notre Ordre, 
sans révéler qu'ils en étaient à l'origine. 

Les rencontres intervenues en août 2011 entre la Grande Loge Unie d'Angleterre et des 
dignitaires de la Grande Loge Nationale Française ont permis à ceux-ci d'exposer la situation 
réelle. 
La Grande Loge Unie d'Angleterre a été choquée d'apprendre que le Suprême Conseil 
pour la France du REAA s'était immiscé dans le fonctionnement de la Grande Loge 
Nationale Française, en violation de toutes les Règles. 
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En résumé, chacun est libre de quitter la Grande Loge Nationale Française pour telle 
raison de son choix. 
De même, chacun est libre de constituer une nouvelle Obédience ou de rejoindre l’une des 
dizaines d’obédiences, qui, en France, se disent régulières. 
En revanche, il n'est pas acceptable que la création d’une obédience se fonde sur un 
mensonge, pour attirer des Frères, induits en erreur. 
Il faut se méfier des publicités mensongères. 
En France, n'existe qu'une seule Grande Loge Régulière reconnue internationalement : la 
Grande Loge Nationale Française. 
 

  Pour le Grand Conseil 
  Le Grand Secrétaire 
 

 
 


